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NOTE DES TRANSCRIPTEURS

Ce "code de transcription en braille des textes imprimés" est écrit
en employant les conventions en vigueur à ce jour, adoptées par la
Commission Evolution du Braille Français en avril 1992.

Dans la version braille de ce code, afin de faciliter la lecture, le

caractère = précède tout signe ambigu.

Dans la version "en noir", les caractères du braille sont représentés
par une police dans laquelle la cellule des six points est toujours présente
et où seuls les points embossés sont en gras. Le repérage spatial en est

donc facilité. Ainsi le caractère = est supprimé.

Dans ce document, le terme "noir" qualifie l'écriture des personnes
voyantes.
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INTRODUCTION

La Commission Evolution du Braille Français s'est réunie pour la première fois en 1987, à
l'initiative de l'Association Valentin Haüy.

Par la suite, cette Commission s'est placée sous l'égide de la Direction de l'Action Sociale du
Ministère chargé des Affaires Sociales.

Elle est présidée actuellement par Monsieur Jean-Marie Cierco, inspecteur pédagogique et
technique des établissements publics et privés pour déficients visuels sous tutelle du Ministère chargé
des Affaires Sociales.

Cette heureuse initiative répondait à un besoin réel.

En effet :

1° L'intégration scolaire et professionnelle des aveugles et déficients visuels profonds s'est
nettement accentuée au cours de ces dernières années. Nous assistons, de ce fait, à une évolution
marquée dans le rapport qui existait entre le "brailliste" et son document. La typographie et la mise
en page étant porteuses d'informations importantes et l'utilisateur de documents en braille travaillant
davantage avec des "voyants", le besoin d'accéder à ce type d'informations se fait plus pressant
aujourd'hui. Néanmoins, le document braille ne doit pas être surchargé de caractères indicatifs qui
ralentiraient la lecture tactile déjà beaucoup plus lente que la lecture visuelle.

C'est ce double souci qui a notamment amené la Commission à revoir l'emploi de la majuscule
et du signe de changement de typographie.

2° La généralisation de l'emploi des technologies nouvelles ne pouvait qu'avoir des
répercussions dans tous les domaines de notre vie et notamment dans celui de la communication à
l'aide du système braille. Il fallait donc en tenir compte.

a) La multiplication des centres se consacrant à la transcription a entraîné une multiplicité des
réponses apportées aux problèmes que celle-ci peut poser. Ces réponses sont souvent très
diversifiées mais pas toujours judicieuses. Il était donc nécessaire d'aider les transcripteurs en
donnant quelques règles (pagination, table des matières, etc).

b) La transcription automatique du braille est pour les utilisateurs une chance extraordinaire
de pouvoir accéder plus facilement à la documentation. Il était donc important d'étudier la
modification de certains codes facilitant cette automatisation qui exige certaines contraintes. Il fallait
tenir compte aussi de l'utilisation de plus en plus fréquente d'ordinateurs munis de plages tactiles, de
logiciels d'abrégement et de désabrégement, de systèmes de reconnaissance optique de caractères.
C'est ce souci qui a conduit la Commission à modifier notamment le point, les guillemets, les tirets
etc.

Néanmoins, malgré les importants travaux de recherche et d'expérimentation menés par la
Commission depuis 1987, les participants sont conscients du fait que certaines ambiguï tés peuvent
encore se présenter dans le système braille, en particulier du fait de l'emploi de l'abrégé. C'est
pourquoi la Commission, dont le caractère permanent doit être maintenu, entend poursuivre ses
recherches en vue de résoudre ces difficultés et d'adapter l'abrégé braille français à la transcription
automatique.

Ne pas adapter le système braille au monde moderne risquerait de placer les déficients visuels
dans une situation d'exclusion plus sévère qu'elle n'est aujourd'hui en ce qui concerne l'accès à la
documentation.

Jean-Marie Cierco
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NOTES GENERALES

1. Il appartient au transcripteur de documents de noir en braille de
faire un compromis entre, d'une part, la nécessité de ne pas surcharger le
texte en braille, et d'autre part, le souci de conserver des informations
utiles au lecteur.

2. Chaque fois qu'il peut y avoir ambiguï té à l'intérieur d'un mot ou
d'un groupe de mots, du fait de l'emploi de l'abrégé braille français, on
utilise l'intégral.

Il sera fait référence à ces notes à plusieurs reprises dans la suite de
cet ouvrage.
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I. TABLEAU DES CARACTERES ET DE LEURS SIGNIFICATIONS

A. Les lettres

1  a ................................... a

1 2  b ................................... b

1 4  c ................................... c

1 4 5  d ................................... d

1 5  e ................................... e

1 2 4  f ................................... f

1 2 4 5  g ................................... g

1 2 5  h ................................... h

2 4  i ................................... i

2 4 5  j ................................... j

1 3  k ................................... k

1 2 3  l ................................... l

1 3 4  m ................................... m

1 3 4 5  n ................................... n

1 3 5  o ................................... o

1 2 3 4  p ................................... p

1 2 3 4 5  q ................................... q

1 2 3 5  r ................................... r

2 3 4  s ................................... s

2 3 4 5  t ................................... t

1 3 6  u ..................................  u

1 2 3 6  v ..................................  v

1 3 4 6  x ..................................  x

1 3 4 5 6  y ..................................  y

1 3 5 6  z ..................................  z

1 2 3 4 6  & ..................................  ç

1 2 3 4 5 6  = ..................................  é

1 2 3 5 6  ( ..................................  à

2 3 4 6  ! ..................................  è

2 3 4 5 6  ) ..................................  ù

1 6  * ..................................  â

1 2 6  < ..................................  ê

1 4 6  % ..................................  î

1 4 5 6  ? ..................................  ô

1 5 6  : ..................................  û

1 2 4 6  $ ..................................  ë

1 2 4 5 6  ] ..................................  ï

1 2 5 6  \ ..................................  ü

2 4 6  [ ..................................  œ

2 4 5 6  w ..................................  w
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B. La ponctuation

2  1 ................................... virgule

2 3  2 ................................... point-virgule

2 5  3 ................................... deux-points

2 5 6  4 ................................... barre de division (ou point)

2 6  5 ................................... point d'interrogation

2 3 5  6 ................................... point d'exclamation

2 3 5 6  7 ................................... guillemets

2 3 6  8 ................................... parenthèse ouverte

3 5  9 ................................... étoile

3 5 6  0 ................................... parenthèse fermée

3  ' ................................... point ou apostrophe

3 6  - ................................... trait d'union ou coupure de mot en fin de ligne

6  , ................................... changement de code

4  @ ................................... modification (clé)

4 5  ^ ................................... modification (clé)

3 4  / ................................... puissance

3 4 5 > ................................... signe de fin de vers

3 4 6  + ................................... paragraphe

3 4 5 6  # ................................... signe numérique

4 6  . ................................... majuscule

4 5 6  _ ................................... changement de typographie

5  " ................................... modification (clé)

5 6  ; ................................... modification (clé)
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II. LES MAJUSCULES
(cf. notes 1 et 2)

a) Le signe "majuscule" (. ) est formé des points 4 6.

b) On l'emploie simple, devant les mots dont seule l'initiale est en majuscule ; on le double
devant les mots entièrement en majuscule.

Dans ce document, on entend par "mot" un ensemble de caractères compris entre deux
espaces.

Note à l'attention des utilisateurs de matériel informatique : le mot "espace" comprend tous
les signes générant des espaces dans un texte imprimé, tels que : tabulation, retour chariot...

Exemples :

Pierre  .pierre  (seul le "p" est majuscule) ;

PIERRE  ..pierre  (toutes les lettres sont en majuscule) ;

L'EUROPE  ..l'europe  (toutes les lettres sont en majuscule, y compris
le "l") ;

CHAMPS-ELYSEES  ..champs-=lys=es  (toutes les lettres
sont en majuscule) ;

J.-P.  ..j'-p' (mis pour : Jean-Pierre .jean-.pierre,
par exemple) ;

BC/DE  ..bc4de  (lettres b c majuscules, barre oblique, lettres d e majuscules,
exemple de référence d'un courrier).

S3AIS  ..s,%ais  (lettre s majuscule, chiffre 3, lettres a i s majuscules).

Dans les cas peu fréquents où un mot comporte un mélange de caractères majuscules et
minuscules, on emploie le double signe devant un groupe terminal ne comportant pas de lettres

minuscules ; dans les autres cas, chaque lettre majuscule sera précédée du signe  ". "  (4 6).

Remarque : Seul le signe d'exposant "/ " (3 4) marque le retour aux minuscules.

Exemples :

l'ALOUETTE  l'..alouette  (seul le "l" devant l'apostrophe est
minuscule) ;

l'alouETTE  l'alou..ette  (seules les lettres "ette" sont majuscules) ;

l'Alouette  l'.alouette  (seule la lettre "a" est en majuscule) ;

l'AlOuEtTe  l'.al.ou.et.te  (seules les lettres précédées du signe

". " sont en majuscules) ;
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Jean-Pierre  .jean-.pierre  (voir exemple précédent) ;

XIXme  ..xix/me (voir remarque ci-dessus) ;

Xme  .x/me (voir exemple précédent);

HCl  .h.cl  ("h" majuscule "c" majuscule "l" minuscule).

c) A partir de quatre mots consécutifs entièrement en majuscule, on place, devant le premier

mot, le signe à deux caractères  "3. " (2 5 et 4 6) et devant le dernier mot le signe  ". " (4 6).

Cette règle s'applique pour des mots faisant partie d'un même paragraphe.

Exemples :

LES CHOUANS  ..les ..chouans;

LE PETIT CHOSE  ..le ..petit ..chose;

A L'OMBRE DES JEUNES FILLES EN FLEURS  3.( l'ombre
des jeunes filles en .fleurs
(tous les mots sont entièrement en majuscule y compris "fleurs") ;

L'HOMME DE RIO  ..l'homme ..de ..rio
("l'homme" ne constitue qu'un mot).

III. LES SIGLES

a) Un sigle s'écrit comme un mot dont toutes les lettres sont majuscules (les points entre les
lettres peuvent être supprimés s'ils n'apportent pas une information significative, cf. note 1).

Exemples :

SNCF ..sncf ou ..s'n'c'f'
UNESCO ..unesco ou ..u'n'e's'c'o'

b) Un sigle, ainsi qu'un mot entièrement en majuscule, ne peut en aucun cas être coupé en fin
de ligne.

IV. LES CHANGEMENTS DE TYPOGRAPHIE
(cf. note 1).

a) Les changements de types de caractères (italique, souligné, gras...) sont signalés par le

"signe de changement de typographie" (_ ) formé des points 4 5 6.
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Les règles concernant l'emploi de ce signe sont voisines de celles relatives à l'emploi du signe
de majuscule.

b) Ce signe placé devant un mot indique que le changement de typographie concerne

l'ensemble des caractères de ce mot.

Dans les cas peu fréquents où un mot comporte des typographies différentes, on emploie le

double signe "__ " devant un groupe terminal de caractères affectés par ce changement ; dans les

autres cas, chaque lettre différente sera précédée du signe "_ " (cf. note 2).

c) A partir de quatre mots consécutifs présentant une typographie commune, différente de

l'ensemble du texte, on place, devant le premier mot, le signe à deux caractères " 3_ " (2 5 et

4 5 6) et devant le dernier mot le signe simple " _ " (4 5 6).

Cette règle s'applique pour des mots faisant partie d'un même paragraphe.

Exemples :

le chien  _le _chien ;

le dragon vert  _le _dragon _vert ;

les travailleurs de la mer

3_les travailleurs de la _mer ;

chanterai  chant__erai (le groupe "erai" est écrit avec une typographie

différente) ;

enchanterai  en_c_h_a_n_terai (seules le groupe "chant" est
écrit avec une typographie différente).

V. LES CHIFFRES ET LES SIGNES ARITHMETIQUES USUELS

Chiffres Antoine :

1 2 3 4 5 6 7 8 9 0

,* ,< ,% ,? ,: ,$ ,] ,\ ,[ ,#

Chiffres traditionnels :

1 2 3 4 5 6 7 8 9 0

#a #b #c #d #e #f #g #h #i #j
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Signes arithmétiques :

2 3 5  6 ................................  plus

3 6  - ................................  moins

2 3 6  8 ................................  multiplié par

2 5 6  4 ................................  divisé par

2 3 5 6  7 ................................  égale

3 4  / ...............................  signe de puissance ou d'exposant

3 4 5  > ...............................  racine carrée

5 6  ; ...............................  signe d'indice

%  ,#.# ..................  pour cent (point 6 zéro majuscule zéro ; suit sans espace
                                        le nombre affecté)

%  #0j .......................  pour cent, dans la notation numérique (signe numérique,
                                        points 3 5 6, lettre "j")

‰  ,#.## .............  pour mille (point 6 zéro majuscule zéro zéro ; même
                                        remarque que ci-dessus)

‰  #0jj ..................  pour mille, dans la notation numérique (signe numérique,
                                        points 3 5 6, lettres "j j")

Exemples :
(En notation Antoine puis en notation numérique)

5 % ,:,#.# #e#0j

4,5 % ,?1:,#.# #d1e#0j

0,5 ‰ ,#1:,#.## #j1e#0jj

Remarques :

a) Un nombre écrit dans le système Antoine est précédé du point six.

Un nombre écrit dans le système traditionnel est précédé des points trois quatre cinq six
appelés "signe numérique".

b) Dans les ouvrages non scolaires, les revues et autres documents, on peut utiliser les
chiffres Antoine ou les chiffres traditionnels.

On utilise obligatoirement les chiffres Antoine dans les livres scolaires.
On conserve le signe numérique dans les textes musicaux.
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c) Les groupes de chiffres formant un ensemble sont reliés par le point 3 (numéro de

téléphone, date, etc).

Exceptions : les millésimes, les codes postaux, les références des textes officiels et des lois (cf.
note 1).

Exemples :

01.44.49.35.35  ,#*'??'?['%:'%:
01.44.49.35.35  #ja'dd'di'ce'ce

Vendredi 31.12.1999  .vendredi ,%*'*<'*[[[
Vendredi 31.12.1999  .vendredi #ca'ab'aiii

5 678  ,:'$]\
5 678  #e'fgh

décret n° 76-1304 d=cret n/o ,}$-*%#?
décret n° 76-1304 d=cret n/o #gf-acjd

d) L'heure s'écrit en espaçant les groupes de chiffres et en faisant suivre chacun d'eux de son

unité (si celle-ci est indiquée dans le document en noir). (Cf chapitre X)

e) Dans un texte, on indique les signes "plus, moins, multiplié par, divisé par, égale" en les

faisant précéder du point 6  (, ). Ce groupe de caractères est encadré par un espace.

Exemples :
Nombre d’habitants/superficie=densité ;

.nombre d'habitants ,4 
superficie ,7 densit=2

Rapport qualité/prix ;  .rapport qualit= ,4
prix2

et/ou. et ,4 ou'



page 13  (sept. 99)

VI. LES CHIFFRES ROMAINS

Les chiffres romains sont précédés du signe majuscule conformément au chapitre II.

Exemples :

Charles X .charles .x
Henri IV .henri ..iv
le XIXme siècle le ..xix/me si!cle

VII. LES PONCTUATIONS

Ponctuations simples :

2  1 ................................... virgule

2 3  2 ................................... point-virgule

2 5  3 ................................... deux-points

2 6  5 ................................... point d'interrogation

2 3 5  6 ................................... point d'exclamation

2 3 5 6  7 ................................... guillemets ouvert ou fermé

2 3 6  8 ................................... parenthèse ouverte

3 5  9 ................................... étoile

3 5 6  0 ................................... parenthèse fermée

3  ' ................................... point ou apostrophe

2 5 6  4 .................................... point final

3 6  - ................................... trait d'union ou coupure de mot en fin de ligne

Note : Lorsqu'il ne s'agit pas d'ouvrages scolaires, le point peut être représenté dans le
système braille soit par le point 3, soit par la combinaison des points 2 5 6.

Dans un document, il est impératif d'utiliser toujours le même caractère pour représenter le
point.

Ponctuations composées :

3 et 3 et 3  ''' .......................... points de suspension

3 6 et 3 6  -- .............................. tiret ouvert ou fermé
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Remarques :

a) Toute ponctuation qui précède un mot est écrite immédiatement avant le mot, sans espace.
Toute ponctuation qui suit un mot est directement jointe au mot qu'elle suit, sans espace.

A l'inverse des autres ponctuations, le signe "tiret" peut être à la fois précédé et suivi d'un
espace si tel est le cas dans le document imprimé.

b) Les points de suspension suivent immédiatement le dernier caractère écrit sans espace.

Exemples :
nous ir… "aller", pour : nous irons ;

nous ir''' "aller", pour : nous irons
lundi, mardi, mercredi... sont les jours de la semaine.

On emploie également les trois points pour indiquer les vides à compléter dans les exercices à
trous. Si ce vide représente un mot ou un ensemble de mots, les trois points sont précédés et suivis
d'un espace.

Exemple :
La ville de ... est la capitale de l’Espagne.

.la ville de ''' est la 
capitale de l'.espagne'

VIII. LA PRIORITE DANS L'EMPLOI DES SIGNES

L'ordre dans lequel doivent être écrits les signes braille est le suivant :
ponctuation(s), point 6, signe de changement de typographie, signe de majuscule.

Exemple :

" Inouï e ! " 7,_.inou]e67

IX. LES ABREVIATIONS

a) Le point, en tant que signe abréviatif, s'emploie dans les mêmes conditions que le point
abréviatif des textes "en noir".
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Exemples :
un vélo, un kiné, une moto

Dr .dr pour Docteur

Me .me pour Maître

un av. un av' pour un aveugle

hab. hab' pour habitant

p. 10 p' ,*# pour page 10

Si l'on représente le point par la combinaison des points 2 5 6, on écrit alors :

un av41 hab41  p4 ,*#

b) On note : n°  (n/o)  pour numéro (lettre n signe de puissance lettre o),

1°  (,*/o)  pour primo (point 6 lettre â signe de puissance lettre o).

c) Température : on place "o" pour "degré" immédiatement après le nombre.

Exemples :

37,5° C ,%]1:o .c pour : trente-sept virgule cinq degrés Celsius ;

ou #cg1eo .c

- 42° c ,-?<o ,c pour : moins quarante-deux degrés centigrades ;

ou -#dbo ,c (cf chapitre X).

d) Pour les nombres ordinaux, on place, après le signe "/" (signe d'exposant), les deux
dernières lettres du mot plus éventuellement un "s" pour le pluriel. Toutefois, dans le cas d'une
transcription, on peut reproduire ce qui figure dans le texte imprimé.

Exemples :

1er ,*/er pour premier ;

1re  ou  1ère ,*/re ou ,*/!re pour première ;

2nd  ou  2d ,</nd ou ,</d pour second ;

3me,  3ème  ou  3e ,%/me1 ,%/!me ou ,%/e
pour troisième ;

tous les 1ers mercredis du mois. tous les ,*/ers
mercredis du mois'
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X. LES UNITES DE MESURE

a) On emploie en braille la correspondance des abréviations rencontrées dans les ouvrages en
noir, précédées du point 6 dans les textes en abrégé pour les unités commençant par une minuscule
(cf. note 2).

Exemples :
Texte en intégral

,]: .w ou #ge .w pour 75 Watt (75 W)

,:# .l ou #ej .l pour 50 litres (50 L)

,%# g ou #cj g pour 30 grammes (30 g)

,*: kg ou #ae kg pour 15 kilogrammes (15 kg)

,*# m/< ou #aj m/#b pour dix mètres carrés (10 m²)

,*## m4s ou #ajj m4s pour cent mètres par seconde
(100 m/s)

,%## km4h ou #cjj km4h pour trois cents
kilomètres à l'heure (300 km/h)

,<# k.hz ou #bj k.hz pour 20 kiloHertz (20 kHz)

.il est ,*# h ,%# mn ,?: s ou

.il est #aj h #cj mn #de s  pour
Il est 10 h 30 min 45 s

Texte en abrégé

,]: .w ou #ge .w pour 75 Watt (75 W)

,:# .l ou #ej .l pour 50 litres (50 L)

,%# ,g ou #cj ,g pour 30 grammes (30 g)

,*: ,kg ou #ae ,kg pour 15 kilogrammes (15 kg)

,*# ,m/< ou #aj ,m/#b    pour dix mètres carrés (10 m²)

,*## ,m4s  ou  #ajj ,m4s pour cent mètres par
seconde (100 m/s)

,%## ,km4h  ou  #cjj ,km4h pour trois cents
kilomètres à l'heure (300 km/h)

,<# ,k.hz ou#bj ,k.hz pour 20 kiloHertz (20 kHz)

.il est ,*# ,h ,%# ,mn ,?: ,s ou
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.il est #aj ,h #cj ,mn #de ,s 
pour Il est 10 h 30 min 45 s

b) Le symbole de l'euro  €  est représenté par :.e (lettre e majuscule).

XI. LA PAGINATION

A. Cas de la double pagination noir-braille.

Les indications de pagination se placent hors texte, sur la première ligne, avec un retrait de
quelques caractères.

On place dans l'ordre de gauche à droite :

- page noire, avec indice,
- chapitre et son numéro,
- page braille, à la marge de droite.

Exemple :
435 ch. 6 158

,?%;: ch' ,$ ,*:\
#dc;e ch' #f #aeh

Le numéro de la page noire n'est pas indicé si une page braille correspond à une page noire.
L'indice 1 peut être omis.

Exemples :
49 ch. 4 117

,?[ ch' ,? ,**]
#di ch' #d #aag

485-49 152

,?\;:-,?[ ,*:<
#dh;e-#di #aeb

Si une page noire change à l'intérieur d'une page braille, on place dans le texte en braille, à

l'endroit précis du changement, le signe à 2 caractères "point 5 et point 2 5" "3
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Exemples :
473-48 ch. 4 203

,?];%-,?\ ch' ,? ,<#%
#dg;c-#dh ch' #d #bjc

Il attendait que le train n soit parti pour revenir à son hôtel.

.Il attendait que le train
"3 soit parti pour revenir (
son h?tel'

Si la page noire change en fin de ligne braille, le signe à deux caractères "point 5 point 2 5"

"3 est reporté au début de la ligne suivante.

Si la page noire et la page braille changent en même temps, aucune indication n'est nécessaire.

B. Cas de la pagination braille uniquement.

Dans ce cas, le texte courant peut commencer à la première ligne. Le numéro de page est
écrit sur cette première ligne, à droite, en laissant trois espaces entre le texte et ce numéro.

On peut aussi écrire la pagination hors texte.

Remarque générale :

Quel que soit le système de pagination, on ne met pas de point final après les numéros de
pages.

XII. LES MARGES

Sur chaque ligne braille d'un texte imprimé, laisser au moins trois espaces côté "reliure" et
côté "tranche" par rapport aux bords de la feuille.

XIII. LA VERSIFICATION

Les vers peuvent se présenter de deux façons :

a) Pour les poèmes isolés, destinés à une étude scolaire, on place le début de chaque vers au
début d'une ligne braille, et éventuellement la fin du vers à la ligne suivante après un retrait de deux
ou trois espaces.
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Remarques :

- Dans ce cas, pas de signe de fin de vers "> " (points 3 4 5) ;

- On peut supprimer le signe majuscule au début de chaque vers, sauf au début du texte ou
après une ponctuation qui l'exige et chaque fois que l'auteur emploie des lettres majuscules comme
procédé poétique ;

- Eventuellement, tous les dix vers, en début de ligne, numérotation des vers. Le numéro
indique la place du vers qui le suit immédiatement.

b) Pour les textes plus longs (pièces de théâtre en vers, recueils de poèmes), on utilisera la
disposition ancienne : on ne va pas à la ligne après chaque vers, on utilise le signe de fin de vers

"> " (points 3 4 5).

Remarque :

Après chaque strophe, il est préférable de laisser une ligne vide, ou faire un décalage de
5 cases.

XIV. LES TITRES

- Un titre se centre sur une ou plusieurs lignes.

- On passe une ligne avant et après un titre.

- Un titre ne s'écrit pas obligatoirement en "intégral", sauf pour le titre général d'un ouvrage
ou le titre d'un article.

- Autant que possible, pas de typographies particulières autres que la majuscule dans un titre
général, qui doit être centré.

- Les sous-titres peuvent s'écrire en abrégé, mais doivent être précédés d'une ligne vide.

- Il convient de changer de page braille en changeant de chapitre, sauf si une ou deux lignes
du chapitre qui se termine sont écrites.

XV. LES PARAGRAPHES

Un paragraphe commence par un retrait d'au moins deux espaces. Eventuellement, on peut
laisser une ligne vide entre les longs paragraphes.

La présentation d'un texte doit permettre un repérage rapide et une utilisation aisée.
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XVI. LES TABLEAUX

La disposition des éléments d'un tableau doit être aussi claire que possible.

Les tableaux trop importants peuvent être décomposés en tableaux successifs.

Compte tenu de ces critères, il faut laisser à chaque transcripteur spécialisé le choix de la
présentation d'un tableau.

Remarque :

Cependant, les pointillés (points "trois" ou "trois six") qui relient deux données sont
indispensables. Ils sont précédés et suivis d'un espace.

Exemples :
France ............................................................................  55

.france '''''''''' ,::

CEI .................................................................................  65

..cei '''''''''''' ,$:

XVII. LA TABLE DES MATIERES

La table des matières se présente comme un tableau.

On écrit, dans l'ordre, sur chaque ligne :

- Le titre, qui commence à la marge de gauche, sans tiret. Le sous-titre commence avec un
retrait de deux ou trois espaces ;

- Un pointillé (succession de points "trois" ou de points "trois six") précédé et suivi d'un
espace.

- Le numéro de page braille à la marge de droite, sans autre indication.

Exemple :
chapitre I .................................................................................. 10

.chapitre .i ''''''' ,*#
     leçon 1................................................................................. 12

  .le&on ,* '''''''' ,*<
     leçon 2................................................................................. 20

  .le&on ,< '''''''' ,<#
chapitre II ................................................................................ 35

.chapitre ..ii ''''' ,%:
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Le texte des titres qui dépassent une ligne ne doit pas atteindre les quatre ou cinq dernières
colonnes afin que les numéros de page se détachent bien. Ils se continuent à la ligne suivante avec un
retrait de trois ou quatre espaces. Les pointillés et le numéro de la page doivent se trouver à la
dernière ligne du titre.

Il est souhaitable de placer la table générale de l'ouvrage en tête du premier volume braille
(numéro et titre de chaque chapitre, numéro du volume braille).

Une table des matières détaillée doit être placée en tête de chaque volume.

XVIII. LES NOTES

La liberté est laissée pour la présentation des notes :

- Notes courtes entre parenthèses, dans le texte même ;
- En bas de page, en les séparant du texte par une ligne pointillée ;
- A la fin de chaque volume, avec des références très précises ;
- Constitution d'un volume réservé aux notes pour un ouvrage aux notes abondantes.

XIX. LES ILLUSTRATIONS

Les illustrations en relief peuvent être agréables si elles sont très stylisées, agrandies, insérées
dans le texte.

Cependant, les illustrations sont beaucoup plus probantes si elles présentent des objets
inanimés plutôt que des personnages en mouvement. Les objets, les maquettes sont toujours
préférables.

Des schémas sont parfois bien intéressants et peuvent résumer un long texte !

Remarque importante :

Les illustrations et schémas doivent toujours être accompagnés d'une légende en braille.

XX. LA PAGE D'EN-TETE

En tête d'un ouvrage en braille, on doit trouver les indications suivantes :

- Le nom et le prénom de ou des auteurs ;
- Le titre complet de l'ouvrage et le sous-titre ;
- Le genre de l'ouvrage : roman, nouvelle...
- S'il s'agit d'une traduction, on l'indique : "Traduction de l'anglais  par..." ;
- Le nom de l'éditeur ;
- L'année de l'édition ;
- Si l'ouvrage fait partie d'une collection, on le mentionne avec son numéro.
- La date de la transcription en écriture braille ;
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- Le numéro du volume braille et le nombre total de volumes ;
- Indication : "braille intégral" ou "braille abrégé" ;
- Le numéro ISBN (pour les livres) et le numéro ISSN (pour les revues).

XXI. LA COUPURE EN FIN DE LIGNE

Les mots peuvent être coupés en fin de ligne conformément aux règles habituelles de coupure
des mots en fin de ligne propres à la langue française. Pour ce faire, on écrit le trait d'union (points
"trois six") immédiatement après la syllabe du mot à couper.

On ne coupe pas après l'apostrophe.

Exemple :

"Il faut res-

pecter les règles de cou-

pure des mots."

  7.il faut respec-
ter les r!gles de cou-
pure des mots'7

Cherchez l'hom-
me.

  .cherchez l'hom-
me'

XXII. LES NOTATIONS INFORMATIQUES

Le Code Braille Informatique Standard a été élaboré par une sous-commission en 1994 à
l'usage des informaticiens et utilisateurs de matériels spécialisés tels que terminaux ou bloc-notes
braille et embosseuses.

Mais certains signes appartenant au code informatique vont apparaître de plus en plus
souvent dans tous types de documents, en particulier dans le cas des adresses Internet, et il est de
l'intérêt de tous d'employer la même notation pour les représenter en braille.

Une expression informatique est entourée du double signe  ",'"  (points 6 et 3). Si elle se

poursuit sur une nouvelle ligne, on écrit le signe "guidon" " (point 5) avant de passer à la ligne
braille suivante..

A l'intérieur d'une telle expression l'emploi de l'abrégé est interdit, les chiffres s'écrivent
obligatoirement en notation Antoine, sans point 6. Les caractères situés à l'intérieur de cette
expression peuvent prendre une valeur différente de celle qu'ils ont habituellement ; il s'agit surtout
de :
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• ponctuation "point" : point 3 '
/ barre oblique : points 2 5 6 4
\ barre oblique inversée : points 2 3 4 6 !

@ a commercial (appelé aussi "arobas" ou "at") : points 3 4 5 >
~ tilde : points 5 et 3 4 "/
# dièse : points 3 4 6 +
' apostrophe : point 6 ,
_ souligné point 5 et 4 5 6 "_

Exemples :
- Pour consulter le site web de l'INJA, composez sur le clavier de votre ordinateur :

http://www.inja.fr

,'http344www'inja'fr,'

- Pour adresser un courrier électronique à l'AVH, indiquez dans la zone du destinataire :
avh@avh.asso.fr

,'avh>avh'asso'fr,'
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ANNEXE :

LISTE DES ORGANISMES PARTICIPANT
AUX TRAVAUX DE LA COMMISSION

Association "Le Livre de l'Aveugle"

Association des Cruciverbistes Aveugles et Association Echiquéenne pour les Aveugles

Association Louis Braille

Association Valentin Haüy

Centre National d'Etudes et de Formation pour l'Enfance Inadaptée

Centre Régional de Documentation Pédagogique de LILLE

Centre de Transcription et d'Edition en Braille

Centre de Transcription par Ordinateur du Braille Intégral et Abrégé

Constructeurs de matériels spécialisés

Fédération des Instituts de Sourds et d'Aveugles de France

Fédération Suisse des Aveugles et Malvoyants

Groupement des Professeurs et Educateurs d'Aveugles et d'Amblyopes

Groupement pour la Promotion Intellectuelle des Déficients Visuels de Belgique

Imprimerie Nationale

Institut National des Jeunes Aveugles

Ministère chargé des Affaires Sociales

Ministère de l'Education Nationale

Oeuvre Nationale des Aveugles de Belgique


